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Introduction 
Les changements climatiques représentent l'un des défis les plus pressants de notre époque, façonnant de 

manière significative notre environnement et notre façon de vivre. Les impacts croissants des phénomènes 

climatiques extrêmes, de l'élévation du niveau de la mer, des modifications des régimes de précipitations 

et des températures en constante évolution soulignent l'impératif de développer des stratégies robustes 

pour faire face à ces changements inévitables. En réponse à cette réalité complexe et urgente, le présent 

plan d'adaptation aux changements climatiques se propose d'être un cadre novateur et holistique, englobant 

une vision intégrée qui transcende les secteurs et les frontières géographiques. 

 

Au cœur de cette initiative se trouve la reconnaissance que l'adaptation ne peut plus être repoussée. Nous 

sommes confrontés à un impératif de préparation et de résilience, non seulement pour minimiser les risques 

associés aux changements climatiques, mais aussi pour saisir les opportunités d'innovation, de durabilité 

et d'inclusion. Ce plan vise à établir des fondations solides pour une adaptation proactive, en alignant les 

objectifs climatiques avec des politiques et des actions concrètes, et en mobilisant l'expertise 

communautaire, scientifique et gouvernementale. 

 
L’année 2023-2024 a vu la complétion de la rédaction du plan d’adaptation de la Ville de Caraquet. Ce plan 
inclut l’ensemble des régions de la municipalité.  
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Pourquoi un plan d’adaptation aux changements climatiques? 
L’augmentation des températures de l’air et des océans provoque la fonte des glaciers et une expansion de 

l’eau dans les océans provoquant ainsi une hausse du niveau marin moyen. Dans la Péninsule acadienne, 

plus précisément pour la région de Caraquet, on estime que le niveau marin moyen pourrait augmenter 

d’environ 1,32 m d’ici 2100 (Daigle 2020). Cette hausse, combinée à une diminution du couvert de glace et 

une augmentation de la fréquence et de l’intensité des tempêtes, fera en sorte que l’érosion des côtes sera 

accélérée et que les inondations côtières seront de plus en plus fréquentes. 

 

Caraquet figure parmi les communautés menacées par ces répercussions des changements climatiques. 

En effet, la Ville de Caraquet qui borde à la fois la Baie de Caraquet, la Baie de Saint-Simon et la rivière 

Pokemouche, s’inquiète de la sécurité de ses citoyens et des dommages potentiels à ses infrastructures 

advenant une inondation de son territoire. En 2017, lorsque le territoire de la municipalité a été analysé pour 

la première fois, l’étude avait démontré que si une tempête de période de retour de 100 ans se produisait 

en 2100 durant une pleine mer supérieure de grande marée, le niveau atteint par l’eau serait de 3,9 m 

(Daigle 2020)1. Une partie non négligeable du territoire de la municipalité de Caraquet serait inondée, 

menaçant directement plusieurs routes, institutions et résidences (Figure 1). Selon ce même scénario, il 

pourrait être difficile pour certains citoyens de Caraquet de trouver refuge ailleurs dans la communauté, 

l’accès étant impacté par la montée des eaux. De plus, l’érosion côtière est un problème pour la sécurité de 

nombreuses structures (Tableau 1). 

 

Tableau 1 : Nombre de bâtiments situés dans les zones à risque d’érosion d’ici 2050. 

Caraquet 29 

Bas-Caraquet 15 à 25 

Pokesudie 2 

St-Simon 17 

Rivière Pokemouche 36 

 

Face à l’ampleur grandissante de ces phénomènes, la municipalité s’attend à une augmentation des risques 

pour la sécurité publique et à des dommages plus importants aux infrastructures (routes, réseaux d’eaux et 

d’égouts, etc.) et bâtiments municipaux et privés à l’avenir. La municipalité a donc identifié des stratégies 

et des actions à prendre pour minimiser ces risques et s’est ainsi dotée d’un plan d’adaptation aux 

changements climatiques.  

                                                      
1 Nous avons mis ce chiffre à jour en 2023. L’estimation était une hauteur d’eau maximale de 3,7 m lors de 

l’analyse de risque de 2015-2016 (voir Aubé et al. 2016). Ces hauteurs sont basées sur le référentiel 

altimétrique CGVD1928. 
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Figure 1 : Zone à risque d’inondation à Caraquet selon un scénario d’onde tempête de puissance 
maximale pendant une pleine mer supérieure de grande marée en 2100. 
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Historique du projet 
Avant la réforme municipale ayant eu lieu le 1er janvier 2023, le projet a démarré de façon individuelle entre 

les différentes régions qui composent maintenant Caraquet. Le même processus, c’est-à-dire celui du projet 

Adaptation PA, a tout de même été suivi par celles-ci (Figure 2). Ces dernières sont toutes obtenues des 

scénarios d’inondation et d’érosion et une analyse de risque aux infrastructures (Robichaud et al. 2011, 

Aubé et al. 2016a, Chelbi et al. 2020, Chelbi et Simard 2021 et Simard et Chelbi 2022) pour mieux 

comprendre les risques actuels et futurs. Par la suite, certaines ont réalisées un exercice, avec un groupe 

de travail2 composé de citoyens, résultant en la création d’une carte de recommandations de zonage, 

comme c’est le cas pour Caraquet et Bas-Caraquet (respectivement Aubé et al. 2016b, Aubé et Kocyla 

2012). Lors d’un deuxième exercice réalisé en 2016-2017 pour Caraquet et 2013-2014 pour Bas-Caraquet, 

le groupe de travail a délimité des secteurs dans les zones à risque en fonction de l’affectation du territoire 

et du niveau de risque. Les enjeux dans ces secteurs ont été identifiés et les secteurs ont été priorisés à 

l’aide d’une analyse multicritères. Le groupe a ensuite formulé des recommandations de stratégies 

d’adaptation spécifiques à chaque secteur. Les résultats de cet exercice sont présentés en détail dans le 

rapport de Aubé et al (2017) pour l’ancienne municipalité de Caraquet et dans les rapports de Aubé et al 

(2014) et Aubé et al (2019) pour celle de Bas-Caraquet, sous forme de plan d’adaptation préliminaire. 

Le territoire des anciens DSL, soient Pokesudie, Saint-Simon, Évangéline, Pokemouche et Landry Office 

ont été complétés cette année par un nouveau groupe de travail.  

Au cours de l’hiver 2024, la municipalité a mené une consultation auprès de la population en ce qui concerne 

les actions qui avaient été retenues et qui figuraient dans l’exercice de planification stratégique de 2017 

(Aubé et al. 2017) ainsi que celles proposées à l’automne 2023 par le groupe de travail3. Le présent rapport 

présente les actions telles que révisées à la suite de la consultation. 

 

Avec le travail entrepris cette année, l’entièreté de la municipalité a ainsi réalisé presque toutes les étapes 

du processus menant à l’élaboration d’un plan d’adaptation, soit : l’étape préparatoire d’analyse de risques 

; le choix de scénarios, la délimitation des zones à risque et l’identification des enjeux, l’évaluation et la 

sélection de stratégies d’adaptation, la consultation du public, ainsi que la rédaction du plan d’adaptation. Il 

ne restera que la dernière étape (4) : la réalisation du plan d’adaptation.  

 

 

                                                      

 
3 Voir l’annexe 1 pour la liste des membres du comité interne de 2016-2017, 2017-2018 et 2023. 
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Figure 2 : Processus du Projet Adaptation PA. 
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Stratégies et actions d’adaptation retenues 

SECTEURS ET PRIORITÉS 
Au total, 45 secteurs ont été identifiés à Caraquet. Ces secteurs comportent des enjeux menacés par 

l’érosion et les inondations côtières. Ils sont identifiés par des lettres de A à V. Les lettres associées aux 

secteurs de Bas-Caraquet sont bonifiées d’un chiffre 2. Les secteurs ont été priorisés en fonction des 

conséquences potentielles, pour la communauté, que pourraient avoir les inondations et l’érosion sur le 

plan humain, économique, culturel et environnemental. Les secteurs sont visiblement identifiés sur une 

carte à l’Annexe 2. L’ordre de priorité des secteurs et des enjeux est présenté dans le tableau 2.4  

 
Les recommandations générales s’appliquant à l’ensemble du territoire devraient être considérées comme 
prioritaires à moins qu’elles ne soient liées à des secteurs catégorisés autrement dans le tableau 2.  
 
Tableau 2 : Priorisation des secteurs à risque. 

Rang Secteurs Description Aléas5 Note 

1 D 
Carrefour de la mer et port de 

Caraquet 
Inondation et érosion 15 

2 M2 
Entrée de Bas-Caraquet (Ponceau 

du ruisseau Isabelle) 
Inondation et érosion 14 

3 K2 Parc industriel de Bas-Caraquet Inondation et érosion 13 

4 E2 Bassin d’épuration (Bas-Caraquet) Inondation 11 

5 L2 Marina (Bas-Caraquet) Inondation et érosion 10.5 

6 J Pont McIntosh Inondation 10 

6  Rue Pinet et Dugas Inondation et érosion 10 

7 Q Pokemouche-centre Inondation et érosion 9 

7 B2 Rue Acadie (aquaculture) Inondation et érosion 9 

8 F2 
Secteur résidentiel (long de la côte 

de Bas-Caraquet) 
Inondation et érosion 8.5 

8 G2 Plage municipale (Bas-Caraquet) Inondation 8.5 

8 I2 
Rue St-Paul (centre de Bas-

Caraquet) 
Inondation 8.5 

9 A Île de Caraquet Inondation et érosion 8 

9 O Île de Pokesudie Inondation 8 

9 U St-Simon Inondation 8 

10 D2 Pont de Pokesudie Inondation 7.5 

11  Rue de la Chaussée Inondation 7 

11 C2 Cultures de bleuets Inondation 7 

12 P Évangéline Inondation 6.5 

13 C 
Rue de la plage (secteur à risque 

d’inondation) 
Inondation 6 

13 R Pokemouche (rive sud) Inondation 6 

                                                      
4 Le tableau 2 ne contient pas les recommandations générales puisqu’elles s’appliquent à tout le territoire 

et que l’analyse multicritère sur laquelle le classement est basé ne peut être appliqué de cette façon. 
5 Un aléa est un phénomène naturel qui peut causer des dommages, des blessures ou même des décès. 
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13 T Landry Office Inondation 6 

13 C+ 
Rue de la plage (secteur à risque 

d’érosion 
Érosion 6 

13 F Résidences de la Rue Foley Érosion 6 

13 N 
Pont d’accès nord du chemin St-

Simon 
Inondation 6 

14 H2 Marais à Sivret Inondation et érosion 5.5 

15 A2 Résidences (fin de la rue Morais) Inondation 5 

15 S Pokemouche (rive nord) Inondation et érosion 5 

15 J2 Chalets privés (Bas-Caraquet) Inondation et érosion 5 

15 I 
Chemin Napoléon à Chemin de la 

maison rose 
Inondation et érosion 5 

16 E Phare de la Plage Foley Inondation et érosion 4 

17 G Rue de l’église (virée) Inondation et érosion 4 

17 V Pointe-aux-bouleaux (accès) Inondation et érosion 4 

17 L 
Deux chalets près du pont de la 

piste cyclable 
Érosion 4 

18 H Rue de l’église (chalet) Érosion 2 
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ACTIONS 
Les actions qui seront mises en œuvre sont complémentaires et de nature diverse (renforcement des 

capacités, planification et règlementation, approches techniques).  

 

Les actions suivantes s’appliquent à l’ensemble du territoire :  

 

1) Le plan d’aménagement de la ville de Caraquet devrait être modifié pour y inclure un zonage visant 

à minimiser les risques d’inondation et d’érosion et dans lequel certaines conditions s’appliqueraient 

en ce qui concerne l’usage et l’agrandissement de bâtiments existants ainsi que la construction et 

l’usage de nouveaux bâtiments6 : 

a. Le plan d’aménagement devra comporter une zone de retrait inconstructible telle que 

délimitée par le trait de côte projeté pour 2100, ainsi que les terres humides provinciales, 

qui sont déjà inconstructibles selon la loi provinciale. Plusieurs conditions s’appliquent pour 

les bâtiments déjà existants dans la zone : 

i. la reconstruction serait permise suite à une perte totale du bâtiment en cas de 

sinistre par un feu, mais elle ne serait pas permise suite à une perte totale causée 

par une inondation, 

ii. les agrandissements ne devraient être permis que si les propriétaires signent un 

document attestant qu’ils assument l’entière responsabilité des risques.  

b. Le plan d’aménagement devra comporter une zone d’accommodation à usage 

conditionnel, correspondant à la zone inondable entre le scénario de marée de tempête 

de période de retour de 100 ans en 2100. Plusieurs conditions s’appliquent pour les 

bâtiments existants et les nouveaux bâtiments :  

i. l’affectation institutionnelle du secteur devrait être modifiée à un usage industriel 

et/ou commercial,  

ii. les usages stratégiques (ex. hôpital, résidence pour personnes âgées, caserne de 

pompier, école, etc.) ne devraient pas être permis,  

iii. il devrait être obligatoire que les fosses septiques, lorsqu’elles sont remplacées, 

soient protégées contre l’infiltration d’eau et la contamination,  

iv. il devrait être obligatoire que les puits soient protégés contre l’infiltration d’eau et la 

contamination,  

v. il devrait être obligatoire que tous les produits toxiques soient entreposés au-

dessus du niveau d’inondation.  

2) La municipalité devrait développer une campagne et/ou des outils de sensibilisation pour les 

citoyens qui résident à l’intérieur des zones de retrait et d’accommodation afin de les informer des 

risques d’érosion et d’inondation. Par exemple, un guide (ex : dépliant) explicatif des bonnes 

pratiques à suivre en zone inondable et en zone d’érosion devrait être rédigé et distribué aux 

citoyens.   

3) L’information quant aux risques d’inondation et d’érosion devrait être transmise aux responsables 

des mesures d’urgence. Ils devraient aussi prendre connaissance des secteurs qui pourraient être 

inaccessibles par les ambulances, policiers ou pompiers durant une inondation en raison de la 

submersion de la route qui rendrait celle-ci impraticable pour une période indéterminée. 

                                                      
6 À noter qu’à des fins de standardisation, le zonage d’accommodation en deux zones qui avait été adopté 

par Bas-Caraquet avant le regroupement des municipalités n’a pas été retenu dans le plan d’adaptation de 

la nouvelle municipalité. L’horizon 2100 est le standard provincial en matière de zonage climatique. 
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4) Le plan de mesures d’urgences ou des informations quant aux mesures à prendre en cas d’urgence 

devraient être transmis à la population. 

5) La ville de Caraquet devrait préconiser une approche intégrée quant à l’utilisation de structures de 

protection, particulièrement celles visant à contrer l’érosion, tenant compte des terrains privés et 

municipaux, et se doter de lignes directrices pour les propriétaires.  

6) Un comité consultatif permanent, constitué des membres du groupe de travail et de citoyens, devrait 

être formé pour œuvrer auprès du conseil municipal sur les questions d’adaptation aux 

changements climatiques.  

7) Les ponts et les routes à risque d’inondation devraient être élevés au-dessus du niveau d’inondation 

s’ils doivent être modifiés ou reconstruits. 

8) Les zones aquacoles et les zones de pêche récréative doivent être prises en compte lors de la mise 

en place d’ouvrages de protection. Seules des solutions ne causant aucun impact sur ces zones 

devraient être permises. 

9) Les techniques végétales devraient être préconisées comme mesure de protection. 

10) La municipalité devrait définir des bâtiments consolidés comme endroits de rassemblement en cas 

de catastrophe. Ces bâtiments devraient être équipés adéquatement (ex : douches, etc.). 

11) Élever les stations de pompage à risque au-dessus du niveau d’inondation ou les remplacer par 

des pompes submersibles. 

12) Les entreprises situées dans les zones à risque d’inondation ne devraient et ne devront pas avoir 

de produits potentiellement toxiques au niveau du plancher. 

13) Les résidences et chalets devraient être relocalisés par leurs propriétaires une fois le risque 

d’érosion devenu trop grand. La municipalité devrait intervenir pour aider ceux-ci dans leur effort de 

relocalisation. 

 

Les actions sectorielles peuvent être consultées aux tableaux 3a, 3b, 3c et 4. Certaines recommandations 

générales peuvent être répétées dans le tableau. Cette répétition permet de cibler les secteurs où ces 

recommandations seraient les plus utiles. 

 

Étant donné que des recommandations étaient déjà en vigueur pour le quartier de Bas-Caraquet, certaines 

d’entre elles ont déjà été débutées ou complétées. Un code de couleurs a donc été appliqué aux actions en 

cours ou déjà mises en place (Tableau 4). Les éléments surlignés en jaune signifient que l’action a débuté, 

mais qu’elle est encore en cours tandis que ceux surlignés en vert signifient que l’action a déjà été 

complétée. Le code s’applique aussi aux actions des autres quartiers si applicable, il l’est par exemple pour 

le secteur A qui est associé à une action qui inclue une collaboration entre Bas-Caraquet, Caraquet et 

Maisonnette et dont des démarches avaient déjà été entreprises avant le regroupement des municipalités 

entre celles-ci. Puisque les groupes de Caraquet et Bas-Caraquet avaient chacun émis des 

recommandations pour ce secteur, celles-ci ont été fusionnées et placées dans le groupe de 

recommandations le plus récent, celui de Caraquet. 
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Tableau 3a : Recommandations du groupe de travail de Caraquet. 

Secteur Description Enjeux Stratégies Recommandations 

D Zone industrielle et 
institutionnelle 

• Commerces (restaurant, 
crèmeries, magasins)  

• Quai et usines 
• Marina 
• Carrefour 
• Jetée (sentier)  
• Stations de pompage7  
• Entreposage de produits 

dangereux 

Accommodation 

Règlementation 1. Le règlement associé à la zone d’accommodation 
devrait être appliqué. 

2. Pour les nouveaux bâtiments : 
     a. le premier plancher habitable devrait se trouver au-
dessus du niveau d'inondation,  
     b. des matériaux résistants à l’inondation devraient 
être utilisés, 
     c. un document devrait être signé par les propriétaires 
attestant qu'ils assument l'entière responsabilité des 
risques. 

B Accès Bas-Caraquet 
(Ruisseau à Isabelle) 

• Route (accès)  
• Station de pompage 

Accommodation 

Plan d'urgence 1. Les responsables des mesures d'urgence devraient 
être informés des risques d'inondation et que la route 
(accès) pourrait être impraticable pour une période 
indéterminée. 

Élévation 
2. Si le pont doit être modifié ou reconstruit, il devrait être 
élevé au-dessus du niveau d'inondation prévu. 

J Pont McIntosh • Pont McIntosh (accès)  
• Boulevard Saint-Pierre 

(accès)  
• Piste cyclable 
• Résidences 
• Station de pompage 

Accommodation 

Plan d'urgence 1. Les responsables des mesures d'urgence devraient 
être informés des risques d'inondation et que la route 
(accès) pourrait être impraticable pour une période 
indéterminée. 

Élévation 2. Si le pont doit être modifié ou reconstruit, il devrait être 
élevé au-dessus du niveau d'inondation. 

Statu quo 

  1.  La piste cyclable sera réparée au besoin. 

                                                      
7 Notez qu’aucune recommandation visant les stations de pompage des secteurs D, B et J n’a été émise. 
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Secteur Description Enjeux Stratégies Recommandations 

M Rue Pinet et Rue 
Dugas 

• Résidences 
• Chalets 
• Zone ostréicole 

Retrait 

Règlementation 1.Le règlement associé à la zone de retrait inconstructible 
devrait être appliqué. 

Protection 

Règlementation 2. Seules les solutions de protection ne causant aucun 
impact sur la zone d'aquaculture devraient être permises. 

A Île de Caraquet • Zone récréative 
• Plaisance 
• Barrière protectrice 

Retrait 

Règlementation 1. Aucunes nouvelles constructions ne devraient être 
construites sur l’île. 

Protection 

Conservation Collaborer entre Caraquet, Rivière-du-Nord et l’organisme de 
bassin versant de la région pour assurer la conservation de 
l’Île de Caraquet étant donné son rôle important de protection. 

K Pont de la Rue de 
la Chaussée 

• Pont (seul accès pour les 
résidents de l’autre côté 
du pont) 

Accommodation 

Plan d'urgence 1. Les responsables des mesures d'urgence devraient être 
informés des risques d'inondation et que la route (accès) 
pourrait être impraticable pour une période indéterminée. 

Élévation 2. Si le pont doit être modifié ou reconstruit, il devrait être 
élevé au-dessus du niveau d'inondation. 

C Rue de la Plage 
(secteur à risque 
d’inondation) 

• Résidences 
• Chalets 
• Pêche récréative 

Retrait 

Règlementation 1. Le règlement associé à la zone de retrait inconstructible 
devrait être appliqué. 

Protection 

Règlementation 2. Seules les solutions de protection ne causant aucun 
impact sur la zone d'aquaculture devraient être permises. 

Techniques 
végétales 

3. Seulement les techniques végétales devraient être 
permises comme mesure de protection. 
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Secteur Description Enjeux Stratégies Recommandations 

C+ Rue de la Plage 
(secteur à risque 
d’érosion) 

• Résidences 
• Chalets 
• Pêche récréative  

Retrait 

Règlementation 1. Le règlement associé à la zone de retrait inconstructible 
devrait être appliqué. 

Protection 

Règlementation 2. Seules les solutions de protection ne causant aucun 
impact sur la zone d'aquaculture devraient être permises. 

Techniques 
végétales 

3. Les techniques végétales devraient être utilisées comme 
mesure de protection. 

F Résidences sur la 
Rue Foley 

• Résidences 
• Rue Foley 
• Égouts pluviaux 

Retrait 

Relocalisation 1. Les résidences les plus à risques devraient être 
relocalisées une fois le risque devenu trop grand. 

N Pont du Chemin 
Saint-Simon 

• Pont  Accommodation 

Plan d'urgence 1. Les responsables des mesures d'urgence devraient être 
informés des risques d’inondation et que la route (accès) 
pourrait être impraticable pour une durée indéterminée. 

Élévation 2. Si le pont doit être modifié ou reconstruit, il devrait être 
élevé au-dessus du niveau d'inondation. 

I Chemin Napoléon 
à Chemin de la 
maison rose 

• Chalets 
• Résidences 

Statu quo 
 

1. Statu quo pour l’instant. Les résidences et chalets 
devraient être relocalisés par leurs propriétaires une fois le 
risque devenu trop grand. 

Protection 

Techniques 
végétales 

2. Les techniques végétales devraient être utilisées comme 
mesure de protection. 
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Secteur Description Enjeux Stratégies Recommandations 

E Phare de la Plage 
Foley 

• Phare Retrait ou accommodation 

Relocalisation/Élévation 1. Le phare devrait être relocalisé ou modifié pour 
résister aux inondations, si l’occasion se présente. 

G Rue de l’église 
(virée) 

• Virée au bout de la rue Statu quo 

  

L Deux chalets près 
du pont de la piste 
cyclable 

• 2 Chalets Statu quo 

Vigilance 1. La situation des chalets devrait être surveillée. Si le 
risque devient trop grand, ils devraient être relocalisés 
par leurs propriétaires. 

H Rue de l’église 
(chalet) 

• 1 Chalet Statu quo 

Vigilance 1. La situation des chalets devrait être surveillée. Si le 
risque devient trop grand, ils devraient être relocalisés 
par leurs propriétaires. 

Protection 

Techniques végétales 1. Les techniques végétales pourraient être utilisées 
comme mesure de protection. 
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Tableau 3b : Recommandations pour la région de Pokesudie ainsi que les régions touchées par la rivière Pokemouche. 

Secteur Description Enjeux Stratégies Recommandations 

O Île de Pokesudie • Résidences principales et 
secondaires 
• Route d’accès   

Retrait 

Relocalisation 1. Le pont devrait être élargi pour les habitants qui 
voudraient relocaliser leurs maisons dans le futur8. 

Information 

Plan d’urgence 1. Les responsables des mesures d'urgence devraient être 
informés des risques d’inondation et que la route 145 (accès) 
pourrait être impraticable pour une durée indéterminée. 

Municipalité 2. S’assurer que les travaux publics de ne pas entreprendre 
de travaux majeurs sur l’île (ex : services d’égouts, etc.) 

P Évangeline • Résidences principales et 
secondaires 
• Route 345  
• Ponceaux 
• Champs de pâturage 

Accommodation 

Plan d’urgence 1. Les responsables des mesures d'urgence devraient être 
informés des risques d’inondation et que la route 145 (accès) 
pourrait être impraticable pour une durée indéterminée. 

   
Élévation 2. Si la route doit être modifiée ou reconstruite, elle devrait 

être élevée au-dessus du niveau d'inondation. 

Q 
Centre de 
Pokemouche 
(route 11) 

• Résidences principales 
• Route 11  
• Cimetière 
• Camping 
  
 

Protection 

Techniques 
naturelles 

1. Les techniques de protection fondées sur la nature 
devraient être priorisées comme mesure de protection. 

Information  

Sensibilisation 1.S’assurer que les propriétaires du camping sont au courant 
des risques d’érosion et d’inondation en cas de tempête. 

R 

Pokemouche, 
rive sud (Sandy 
point, Cowans 
creek, Comeau 
point) 

• Résidences principales et 
secondaires 
• Route (chemin Cowans 
Creek) 
• Ponceaux 
• Airbnb/Chalets de location  
  

Accommodation 

Plan d’urgence 1. Les responsables des mesures d'urgence devraient être 
informés des risques d’inondation et que le chemin Cowans 
Creek pourrait être impraticable pour une durée 
indéterminée, isolant les habitants de la région. 

                                                      
8 Note : Il semblerait que le pont ne soit pas assez large pour laisser passer la machinerie nécessaire à la relocalisation de bâtiments. 
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Élévation 2. Si la route doit être modifiée ou reconstruite, elle devrait 
être élevée au-dessus du niveau d'inondation. 

3. Les ponts du chemin Cowans Creek devraient être élevés 
le plus vite possible. 

   

Information  

Sensibilisation 1.Développer une campagne ou des outils pour sensibiliser 
les citoyens habitants dans les zones à haut risque. 

S 

Pokemouche rive 
nord (allée 
Sewell, chemin 
Walsh) 

• Résidences principales et 
secondaires 
• Route   
• Ponceaux 
• Airbnb/Chalets de location  
  

Information  

Sensibilisation 1.Développer une campagne ou des outils pour sensibiliser 
les citoyens habitants dans les zones à risque. 

T Landry Office 

• Résidences principales et 
secondaires 
• Terrain de golf  
• Pont (accès) 

Accommodation 

Plan d’urgence 1. Les responsables des mesures d'urgence devraient être 
informés des risques d’inondation et que le chemin Cowans 
Creek pourrait être impraticable pour une durée 
indéterminée, isolant les habitants de la région. 

Élévation 2. Les ponts du chemin Cowans Creek et de la route 350 
devraient être élevés le plus vite possible. 

Information 

Sensibilisation 1.Développer une campagne ou des outils pour sensibiliser 
les citoyens habitants dans les zones à risque d’isolement et 
d’inondation. 
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Tableau 3c : Recommandations du groupe de travail pour la région de St-Simon. 

Secteur Description Enjeux Stratégies Recommandations 

U Saint-Simon • Résidences principales et 
secondaires 
• Routes 335 
 

Accommodation 

Règlement 1.Les commerces ne peuvent pas garder de produits 
potentiellement polluants à moins de 50 cm du sol. 

Élévation 2. Si la route 335 doit être modifiée ou reconstruite, elle 
devrait être élevée au-dessus du niveau d'inondation. 

   

Information 

Plan d’urgence Les responsables des mesures d'urgence devraient être 
informés des risques d’inondation et que la route 335 
pourrait être impraticable pour une durée indéterminée, 
isolant les habitants de la zone nord de Saint-Simon. 

V 
Pointe-aux-
Bouleaux 

• Accès route Pointe-aux-
Bouleaux 

Information 

   
Sensibilisation Avertir le propriétaire du chemin du risque particulier 

d’inondation et d’érosion au point d’accès du chemin. 

 

Tableau 4 : Recommandations adoptées par le village de Bas-Caraquet en 2019. 

Secteurs Descriptions Enjeux Stratégies Actions 

K2 Parc industriel • Quai 
• Installations portuaires 
• Chantier naval 

Protection 

Information Informer les responsables de l'administration portuaire des 
risques d'inondation et d'érosion à leurs infrastructures et les 
encourager à s'assurer que les mesures de protection mises 
en place soient efficaces. 

Enrochement Encourager les propriétaires de la structure de protection 
(enrochement) déjà en place à la prolonger jusqu'au bout de 
la jetée. 

E2 Bassin 
d'épuration 

• Bassin d'épuration Accommodation 

Adaptation du 
système 

S’assurer que les murs de rétention, le bassin, ainsi que les 
tuyaux d'évacuation soient au-dessus du niveau d’inondation. 

L2 Marina • Quai 
• Bateaux 
• Bâtiments 
• Réservoirs à essence 

Accommodation 

Information Contacter le ministère de l'Environnement et des 
Gouvernements locaux pour s'informer des risques associés 
aux réservoirs à essence et des mesures possibles pour les 
atténuer, s'il y a lieu. 
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Informer les responsables de la marina des risques 
d'inondation et d'érosion pour qu'ils puissent identifier les 
mesures appropriées pour limiter les dommages et informer 
les utilisateurs. 

F2 Secteur 
résidentiel 
(long de la 
côte) 

• Résidences principales 
• Résidences secondaires 
• Routes et rues 
• Fosses septiques 
• Puits 
• Système d'eau et 

d'égouts municipal 

Accommodation 

Imperméabilisation 
temporaire 

Informer les propriétaires des mesures d'imperméabilisation 
temporaire à prendre en cas d'inondation, telles que 
l’utilisation de sacs de sable, de sacs absorbants et de 
pompes. 

G2 Plage 
municipale 

• Plage 
• Installations de la plage 

(bâtiments, parc de jeux) 
• Station de pompage 
• Ancien quai 
• Chalets de la plage 

Accommodation 

Information Informer les propriétaires et l'administration des Chalets de la 
Plage des risques d'inondation et les encourager à appliquer 
des mesures d’accommodation pour limiter les dommages. 

I2 Rue St-Paul 
(centre du 
village) 

• Route d'accès 
• Résidence 
• Commerces 
• Station de pompage 

Accommodation 

Adaptation du 
système 

Si le ponceau de la rue St-Paul devait être modifié ou 
reconstruit, s’assurer que le ministère des Transports et 
Infrastructures du N.-B. tienne compte des risques 
d’inondation de ce secteur et adapte l’infrastructure en 
conséquence. 

Élévation Si la rue St-Paul devait être modifiée ou reconstruite, 
s’assurer que le ministère des Transports et Infrastructures 
du N.-B. tienne compte des risques d’inondation de ce 
secteur et adapte l’infrastructure en conséquence. 

D2 Pont de 
Pokesudie 

• Pont 
• Route 

Accommodation 

Information Si le pont devait être modifié ou reconstruit, s’assurer que le 
ministère des Transports et Infrastructures du N.-B. tienne 
compte des risques d’inondation et d’érosion de ce secteur et 
adapte l’infrastructure en conséquence.  

Plan d’urgence Identifier comme accès critique dans le plan de mesures 
d’urgence. 

A2 (Résidences) 
fin de la rue 
Morais 

• Résidences 
• Routes 
• Fosses septiques 
• Puits 
• Pont (route d'accès) 

Accommodation 

Élévation Si le ponceau du ruisseau à Chaloupe sur la rue Morais 
devait être modifié ou reconstruit, s’assurer que le ministère 
des Transports et Infrastructures du N.-B. tienne compte des 
risques d’inondation de ce secteur et adapte l’infrastructure 
en conséquence. 
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J2 Chalets privés • Chalets 
• Rues 
• Phare 

Accommodation 

Information Informer le ministère des Pêches et des Océans des risques 
d’inondation et d’érosion touchant le phare et l’encourager à 
appliquer des mesures d’accommodation pour limiter les 
dommages.   

M2 Entrée du 
village 

• Puits  
• Station de pompage 
• Route d'accès 
• Résidences 
• Commerces 

Protection 

Mur de béton Maintenir et adapter le mur de protection de béton longeant 
le parc municipal (Parc des Fondateurs). 

B2 Rue Acadie 
(aquaculture) 

• Entreprise d’aquaculture 
• Bâtiments secondaires 
• Chalets 
• Rues 
• Nappe d’eau souterraine 

Accommodation 

Information Informer les propriétaires des risques d'inondation. 

C2 Culture de 
bleuets 

• Terre à bleuets Accommodation 

Information Informer les propriétaires des risques d'inondation. 

H2 Marais à 
Sivret 

• Marais salé Statu quo 
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Conclusion 
Le plan d'adaptation aux changements climatiques de la Ville de Caraquet se dessine comme une réponse 

proactive et intégrée aux défis imminents posés par les changements climatiques. L'année 2023-2024 a 

marqué l'achèvement de l'élaboration de ce plan, couvrant l'ensemble des régions de la municipalité. Le 

plan se veut à la fois réaliste et convenable aux moyens d’action de la municipalité. 

 

Les stratégies d'adaptation retenues sont diversifiées, allant du renforcement des capacités à des 

approches techniques, en passant par la sensibilisation communautaire et la réglementation. Une 

opportunité a été offerte à la population de s’exprimer sur celles-ci et leurs inquiétudes, commentaires et 

idées ont été prises en compte lors de l’élaboration de ce plan. 

 

La mise en œuvre des mesures identifiées et la flexibilité pour ajuster ces actions en fonction de l'évolution 

des connaissances et des conditions climatiques constituent désormais le prochain chapitre du projet. Les 

prochaines actions à entreprendre consisteront donc à implanter les recommandations présentées dans ce 

document, à faire le suivi de leur efficacité et à mettre le plan d’adaptation à jour si nécessaire. 
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Annexe 1 : Liste des membres du comité interne  
 

Comité interne 2023-2024 : 
 
Florence Albert  Conseillère (Caraquet) 
Nicole Hébert :   Conseillère (Caraquet) 
Denis Lebouthillier Conseiller (Pokesudie) 
Rodrigue Haché :  Président du Comité de gestion environnementale de la rivière Pokemouche 
(Pokemouche) 
Germain St-Pierre : Citoyen (Landry Office) 
 
 

Comité interne de Caraquet 2016 et 2017 
2016 
Monique Gionet  Citoyenne et membre du Comité Vert 
Daniel Chiasson Ingénieur municipal 
Yvon Thériault  Citoyen et ingénieur consultant 
Mélodie Leblanc Citoyenne et entrepreneure 
Mariette Paulin  Conseillère municipale 
Sonia Leblanc  Citoyen et entrepreneure 
Chantale Gionet Citoyenne et biologiste 
2017  
Daniel Chiasson  Ingénieur municipal 
Florence Albert  Citoyenne 
Mariette Paulin  Conseillère municipale 
Monique Gionet  Citoyenne et membre du Comité Vert 
Yvon Thériault  Citoyen 
  

Comité interne de Bas-Caraquet 2011-2012 
Jean-Marie Gionet, conseiller municipal et entrepreneur 
Gilles Savoie, entrepreneur retraité 
Denis Duguay, ancien journalier d’usine 
Sylvie Gionet Doucet, agente pédagogique 
Martin Haché, commis et jeune père de famille 
Philip Boucher, naturaliste retraité 
Rino Thériault, contremaître d’usine 
2014 
Jean-Marie Gionet, conseiller municipal 
Gilles Savoie, citoyen 
Denis Duguay, citoyen 
Sylvie Gionet Doucet, citoyenne 
Rino Thériault, citoyen 
Daniel C. Lanteigne, citoyen 
Nicolas Légère, contremaître des services publics
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Annexe 2 : Carte du territoire incluant la localisation des 

secteurs  

 


